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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Vers une école genevoise plus inclusive

Le Conseil d'Etat a adopté et transmis au Grand Conseil un rapport sur l'évolution de l'école plus inclusive.
Ce rapport dresse un état des lieux des dispositifs mis en place dans ce sens: soutien aux élèves en
difficulté ou à besoins particuliers, évolution des prises en charge des élèves allophones, lutte contre le
décrochage scolaire et mise en œuvre de la formation obligatoire jusqu'à 18 ans,  sport-art-études, etc.
Au nombre des avancées, on observe la quasi-disparition du décrochage scolaire chez les mineurs et une
augmentation du taux de certification,  plaçant  ainsi  Genève au deuxième rang des cantons romands.
Concernant l’enseignement spécialisé, le taux de scolarisation dans des structures séparatives est passé de
64% à 44% entre 2016 et 2021. Parallèlement, il a augmenté de 4% à 25% dans les dispositifs inclusifs. En
d’autres termes, l’inclusion scolaire a considérablement augmenté.
Le rapport relève que l'école genevoise a su évoluer vers plus d'inclusion en tenant compte de la diversité
des élèves. Les défis à venir pour garantir un accès à l'éducation et à la formation à tous sont encore
nombreux et supposent une évolution continue du système scolaire en soutenant plus fortement encore
l'enseignement régulier pour qu'il puisse maintenir en son sein la majorité des élèves.
La vision de l'école inclusive est d'offrir  à chaque élève l'environnement scolaire le plus adapté à ses
particularités individuelles et ses besoins, quels que soient ses difficultés, son handicap, son talent, son
origine ou ses conditions de vie économiques et  sociales.  Inscrit  dans les programmes de législature
2014-2018 et 2018-2023, il  s'agit  d'un principe qui  guide et modèle le système de formation afin qu'il
s'adapte le mieux possible à la diversité des profils d'élèves.

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Pierre-Antoine  Preti,  secrétaire  général  adjoint  chargé  de
communication, DIP, T. 022 546 69 68.

Mesures d'économies d'énergie: les tendances se confirment

Le  Conseil  d'Etat  publie  le  deuxième  bulletin  mensuel  des  économies  d'énergie  pour  la  période  du
1er  octobre  au  22  janvier  2023.  Depuis  le  lancement  de  ce  monitoring,  on  constate  des  économies
importantes, de l'ordre de 7% pour le gaz, lorsque les températures chutent. Depuis le début de la saison de
chauffe, en tenant compte de l'effet météo, on constate une baisse de consommation de gaz de 30% et de
5% pour l'électricité par rapport à l'année dernière.
Ces données confirment que les efforts consentis par les acteurs publics et privés ainsi que par la population
portent leurs fruits. En comparaison des premières données communiquées au mois de novembre (voir
communiqué du 21 décembre 2022), l'effet météo tend à diminuer avec la baisse des températures.
Ce  monitoring  est  assuré  par  l'Université  de  Genève  (UNIGE)  qui  mesure  les  économies  d'énergies
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volontaires à l'échelle du canton de Genève, dans un contexte de pénurie potentielle. Ce mandat a été
confié à l'UNIGE dans le cadre des travaux de la Task Force Energie. Le prochain bulletin sera publié le
1er mars 2023.
Le bulletin n°2 gaz et électricité est disponible ici.

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Antonio  Hodgers,  conseiller  d'Etat,  en  contactant
Mme  Pauline  de  Salis-Soglio,  secrétaire  générale  adjointe,  DT,  T.  076  304  20  66.

Remplacement de conseillères et conseillers municipaux en janvier 2023

Durant le mois de janvier 2023, le service des votations et élections a procédé à quatre remplacements de
conseillères et conseillers municipaux démissionnaires dans les communes suivantes: 

Collonge-Bellerive: Mme Esther Mesrobian est élue en remplacement de M. Jean-Marie Hainaut.
Confignon: Mme Fabienne Hutin est élue en remplacement de M. Quentin Knight.
Plan-les-Ouates: M. Laurent Ulrich est élu en remplacement de M. Jérémy Ducrest.
Vernier: M. Nicola d'Amico est élu en remplacement de M. Fabrice Ambert.

Pour toute information complémentaire: Mme Liza Lombardi Gauthier, cheffe du service des votations et
élections, CHA, T. 022 546 52 00.

Genève-Confédération

Modification de l'ordonnance sur l'assurance-maladie: approbation avec réserves

Le Conseil d'Etat a répondu à une consultation du département fédéral de l'intérieur (DFI) relative à une
modification  de  l'ordonnance  sur  l'assurance-maladie  (OAMal).  Celle-ci  met  en  œuvre  les  récentes
adaptations des dispositions de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LAMal) concernant l'obligation de
payer les primes.
Dans sa réponse, le Conseil d'Etat rappelle que le canton de Genève avait soutenu la révision de l'article
64a LAMal ayant pour conséquence que les assurés mineurs ne seront plus eux-mêmes débiteurs des
primes ou des participations aux coûts de l'assurance obligatoire des soins. Le droit  fédéral permettra
désormais aux cantons de reprendre les actes de défauts de biens (ADB) moyennant une prise en charge
de 90% des créances et de procéder eux-mêmes au recouvrement de celles-ci auprès des assurés. Cette
nouvelle possibilité constitue une alternative à la règle actuelle, laquelle sera toujours valable, qui prévoit
que le canton prend en charge 85% des créances mais que l'assureur conserve les ADB et rétrocède au
canton 50% des éventuels paiements ultérieurs des assurés.
Le Conseil d'Etat est globalement favorable à la mise en œuvre proposée, tout en estimant qu'il convient
encore d'apporter un certain nombre de compléments et précisions. C'est donc sous réserve de la prise en
compte des propositions formulées dans sa réponse que le gouvernement adhère au projet.

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Henri  Della  Casa,  secrétaire  général  adjoint  chargé de  la
communication, DCS, T. 022 546 54 32.
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Genève favorable à l’interdiction du commerce des biens utilisés pour la torture

Consulté  par  le  Département  de  l 'économie,  de  la  formation  et  de  la  recherche  (DEFR),
le Conseil d'Etat soutient l'avant-projet de loi fédérale sur le commerce des biens utilisés pour la torture. La
Suisse n’a pas encore de loi visant à contrôler le commerce transfrontalier de ces biens, même si certains
sont régis par certaines lois sectorielles comme la loi sur les produits thérapeutiques, la loi sur les armes ou
la loi sur le matériel de guerre. Le projet proposé par le Conseil fédéral vise à combler cette lacune.
Sur le principe, le commerce des biens conçus uniquement pour infliger la torture ou la peine capitale sera
interdit. Les biens susceptibles d'être utilisés pour la torture et les substances (médicaments) passibles
d'être utilisés pour infliger la peine capitale seront quant à eux soumis à autorisation.
Par ailleurs, le Conseil d’Etat considère que ce projet s'inscrit en cohérence avec les engagements de la
Confédération et de l'Etat de Genève relatifs à la promotion des droits humains et la solidarité internationale.

Pour  toute  information  complémentaire:  M.  Daniel  Loeffler,  secrétaire  général  adjoint,  DEE,
T.  022  546  88  09.

Genève internationale

Voeux 2023 du Corps consulaire aux autorités genevoises

Ainsi que le veut la coutume en chaque début d'année, une délégation du Corps consulaire de Genève a été
reçue  ce  jour  à  l'Hôtel  de  Ville  afin  de  présenter  ses  voeux  aux  autorités  locales.  Celles-ci  étaient
représentées cette année par le Conseil d'Etat et le président du Grand Conseil, M. Jean-Luc Forni.
Conformément à la tradition établie, le doyen du Corps consulaire, M. Patrick Lachaussée, consul général de
France, et M. Mauro Poggia, président du Conseil d'Etat, ont échangé leurs voeux pour la nouvelle année.
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Lien vers la composition de la délégation du Corps consulaire
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Autres décisions en bref

Aides financières

Le Conseil d'Etat a accordé les aides financières suivantes:

86'240 francs à l'association Centre social protestant, pour l'année 2023,
187'700 francs du Fonds de l'aide au sport destinés aux bénéficiaires des domaines du sport d'élite,
des manifestations sportives et des projets liés au sport, pour l'année 2022,
450'000 francs à FIND (Foundation for Innovative New Diagnostics) pour son projet "Stratégie de
surveillance intégrée pour éliminer la trypanosomiase humaine africaine d'un foyer transfrontalier
comprenant le Kongo Centre et l'Angola", pour les années 2023 à 2025,
210'000 francs à SIDH (Service international pour les Droits de l'Homme) pour son projet "Programme
de formation et accompagnement au plaidoyer pour les défenseurs des droits humains", pour les
années 2023 à 2025,
200'000 francs à CETIM (Centre Europe - Tiers Monde) pour son projet "Programme droits humains",
pour les années 2023 à 2025

Crédits supplémentaires

Le Conseil  d'Etat a soumis à la commission des finances du Grand Conseil  les demandes de crédits
supplémentaires suivantes, en application des articles 32 et 34 de la loi sur la gestion administrative et
financière de l'Etat (LGAF):

850'00 francs: renforts intercantonaux dans le cadre de la douzième conférence ministérielle de
l'organisation mondiale du commerce (OMC12)
8,535 millions de francs: contribution cantonale aux prestations stationnaires selon la LAMal
7,331 millions de francs: allocation unique de vie chère 2022 pour les établissements du secteur
subventionné.

Approbation de budget

Le Conseil d'Etat a approuvé le budget 2023 de la Fondation d'aide aux entreprises.
Adopté le 25 novembre 2022 par le Conseil de fondation, le budget prévoit une subvention de l'Etat de
Genève à hauteur de six millions de francs, permettant de couvrir  financièrement les prestations et le
fonctionnement de la fondation conformément au contrat de prestations conclu avec l'Etat. 
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur des lois suivantes :

Loi Auteur du PL
initial Entrée en vigueur

Loi du 24.11.2022, modifiant la loi sur les
commissions officielles (LCOf) (A 2 20) (12531) Conseil d'Etat

Samedi 28 janvier 2023
(lendemain de la publication
dans la Feuille d'avis officielle)
et à fixer par le Conseil d'Etat

Loi du 24.11.2022, modifiant la loi instituant une
assurance en cas de maternité et d'adoption
(LAMat) (J 5 07) (13177)

Conseil d'Etat 1er février 2023

Loi sur les constructions et les installations diverses
(LCI) (L 5 05) (Pour une transition rapide vers le
solaire à Genève, partout !) (13086)

Grand Conseil
Samedi 28 janvier 2023
(lendemain de la publication
dans la Feuille d'avis officielle)

Loi du 25.11.2022, accordant des indemnités aux
établissements accueillant des personnes
handicapées (EPH) d'un montant total de
980'460'828F et des aides financières à la
Fondation Cap Loisirs, à l'Association suisse Pro
Infirmis ? Service cantonal genevois, à l'association
Cerebral Genève, à l'association Insieme-Genève et
à l'association Racard/Dracar, d'un montant total de
11'758'528F pour les années 2022 à 2025 (13136)

Conseil d'Etat
Samedi 28 janvier 2023
(lendemain de la publication
dans la Feuille d'avis officielle)

Loi du 25.11.2022, ouvrant un crédit d'études de
20'150'000F pour le développement d'axes forts
vélos d'intérêt cantonal en complément des voies
vertes (13061)

Conseil d'Etat
Samedi 28 janvier 2023
(lendemain de la publication
dans la Feuille d'avis officielle)

Loi sur l'énergie (LEn) (L 2 30) (Favorisons les
récupérations de chaleur pour arriver à la société à
2000 watts) (12973)

Grand Conseil
Samedi 28 janvier 2023
(lendemain de la publication
dans la Feuille d'avis officielle)

Loi du 25.11.2022, approuvant le rapport d'activités
de la Fondation pour les terrains industriels de
Genève (FTI) pour l'année 2021 (13117)

Conseil d'Etat
Samedi 28 janvier 2023
(lendemain de la publication
dans la Feuille d'avis officielle)

Loi du 25.11.2022, ouvrant un crédit
d'investissement de 3'500'000F pour une solution
informatique de gestion des temps et des activités,
de planification opérationnelle et de mobilisation
pour le personnel de la police et de la détention
(projet KAIROS) (13155)

Conseil d'Etat
Samedi 28 janvier 2023
(lendemain de la publication
dans la Feuille d'avis officielle)
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

26 janvier
10h15 "Diagnostic-action": premiers résultats

BJ office & coffee SA
22, rue Boissonnas
Les Acacias

DEE Esther Mamarbachi
T. 078 628 80 08


